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Stratégies de lutte contre les inondations dans la 
commune de Ouinhi 

Expédit Wilfrid VISSIN 

Département de Géographie et Aménagement du Territoire, Université d’Abomey-

Calavi, République du Bénin, 

Laboratoire Pierre Pagney : Climat, Eau, Ecosystèmes et Développement 

(LACEEDE), Université d’Abomey Calavi, B.P 526, Cotonou République du Bénin, 

exlaure@gmail.com 

Résumé 
Les inondations causent des dommages qui peuvent être classés 

selon plusieurs ordres à savoir social, physique, économique, etc. La 

présente recherche identifie les différentes stratégies développées par 

les populations dans la commune de Ouinhi pour s’adapter aux effets 

des inondations dans ladite commune.  

Les données utilisées dans le cadre de cette étude sont : des 

statistiques climatologiques (pluie annuelle) de 1971 à 2010, extraites 

des fichiers de la Direction Nationale de Météorologie (DNM), des 

statistiques démographiques issues de l’INSAE, des données 

cartographiques, les données socio-anthropologiques. Les 

investigations socio-anthropologiques de même que les travaux de 

terrain ont été mise en contribution. Ainsi, quatre-vingt-deux (82) 

personnes  sont investiguées. 

Les résultats indiquent que face aux inondations, près de 95 % 

des populations de la commune de Ouinhi adoptent des mesures qui se 

résument entre autres en la prise en compte des phénomènes 

socioculturels pour prévenir les inondations ; au déplacement des 

communautés vers des familles d’accueil et sur des sites de déplacés ; 

les récoltes précoces ; l’aménagement des infrastructures routières. Ce 

travail s’avère une des institutions.   

Mots clés : Ouinhi, stratégies endogènes, inondations, crues, 

vulnérabilité 

Abstract 
Floods cause damage that can be classified according to social, 

physical, economic, etc This research identifies the different strategies 

developed by the populations in Ouinhi commune to adapt to the 

effects of the floods in the commune. 

The data used in this study are: climatological statistics (annual 

rainfall) from 1971 to 2010, extracted from the National Directorate of 

Meteorology (DNM) files, INSAE demographic statistics, cartographic 

data, Socio-anthropological data. Socio-anthropological investigations 
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as well as field work were put into contribution. Thus, eighty-two (82) 

people are investigated. 

The results indicate that, in the face of the floods, almost 95% 

of the populations of Ouinhi commune adopt measures that can be 

summarized, among other things, by taking sociocultural phenomena 

into account in order to prevent floods; The displacement of 

communities to host families and displaced persons; Early harvests; 

Development of road infrastructure. This work proves to be one of the 

institutions. 

Key words: Ouinhi, endogenous Strategies, floods, flood, vulnerability 

1. Introduction  
Dans le monde entier, certaines sociétés sont vulnérables aux 

catastrophes aussi bien naturelles que celles causées par l’Homme (H. 

Dénis, 2002, p25). Dans leur manifestation, ces catastrophes peuvent 

endommager l’environnement construit, provoquant des déplacements 

de communautés à l’intérieur d’une même région, d’une même ville ou 

d’un même village. P. Carry et V. Veyret (1996, p3) ont montré que 

parmi les risques naturels, ceux qui relèvent de phénomènes 

météorologiques, en particulier les inondations, sont les plus fréquents 

et touchent le plus grand nombre d’individus. Au cours des deux 

dernières décennies, les inondations ont constitué les catastrophes les 

plus récurrentes. A l’échelle mondiale, elles représentent 34 % des 

catastrophes naturelles enregistrées entre 1990 et 2007 (CRED, 2007, 

p12).  

Comme la plupart des pays de l’Afrique de l’Ouest, le Bénin est 

sujet à une variabilité pluviométrique de plus en plus marquée, qui 

provoque tantôt des sécheresses, tantôt des inondations qui 

occasionnent des dommages aux plans socioéconomiques et 

environnementaux (P. Ozer et al., 2010,p13 ; Y.C. Hountondji et al., 

2011, p3). Confus et problème de transition. La Commune de Ouinhi 

est entourée presque d’eau en saison pluvieuse. Ce phénomène a 

d’énormes répercussions sur l’environnement et sur la population. Il 

emporte les habitations, les infrastructures sociocommunautaires et est 

source de maladies hydriques telles que le Choléra, la fièvre typhoïde. 

Ainsi l’avènement de la crue ou de l’inondation augmente la 

vulnérabilité des populations et les soumets à d’énormes difficultés. Il 

s’avère donc urgent d’apprécier les capacités développées par les 

populations afin de réduire leur vulnérabilité face aux risques 

d’inondation dans la  Commune de Ouinhi. Ladite Commune est située 

dans le département du Zou entre 6°57’ et 7°11’ de latitude nord et 

2°23’ et 2°33’ de longitude Est. Elle couvre une superficie de 483 km
2 

(Figure 1) avec une population de 59 381 habitants (INSAE, 2013). 
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Figure 1: Situation géographique de la commune de Ouinhi 

2. Données et méthodes 

2.1. Données utilisées 
Pour cette recherche, les données utilisées sont : 

- les statistiques climatologiques : pluviométrie annuelle de 1971 

à 2010 de la  station pluviométrique de Zangnanado disponibles à la 

DNM et les données cartographiques des zones inondables de la 

Commune de Ouinhi ; 

- les statistiques démographiques du RGPH4 (2013) de la 

Commune de Ouinhi obtenues à l’INSAE et les données socio-

anthropologiques obtenues lors des investigations sur le terrain. Ces 

données portent essentiellement sur les stratégies endogènes de gestion 

des inondations et les perceptions des communautés sur la survenue des 

inondations à Ouinhi. 
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 2.2. Méthodes 

 Moyenne arithmétique  
La moyenne arithmétique est le paramètre fondamental de 

tendance centrale utilisé  pour étudier les régimes pluviométrique et 

hydrologique des différentes stations couvertes par la commune. Elle a 

permis de caractériser l’état hydro-climatique moyen et de calculer les 

indices de dispersion les plus significatifs. Elle a aussi permis de 

déterminer le régime pluviométrique de la Commune de Ouinhi sur des 

périodes données. 

 
L'inventaire des données collectées a révélé qu’elles comportent 

des lacunes d'observation. Le comblement de celles-ci vise à disposer 

de séries continues les plus longues possibles pour les différentes 

analyses. 

Les données manquantes qui ont été reconstituées par la 

méthode des moindres carrés. Cette méthode est basée sur le calcul de 

régression multiple entre les séries lacunaires et les séries complètes 

des stations ou postes situées dans un environnement géographique 

semblable et proche. La méthode consiste à considérer comme 

première variable explicative celle dont le coefficient de corrélation 

avec la variable à expliquer est le plus élevé. Il faut introduire chaque 

fois la variable qui fait le plus augmenter la valeur du coefficient de 

corrélation (R) afin d’obtenir une variance R2 élevée pour un minimum 

de variables explicatives.. Le reste a été harmonisé avec les données 

déjà traitées et existant au Laboratoire Pierre Pagney (LACEEDE) de 

l’Université d’Abomey-Calavi. Cet exercice a entraîné la suppression 

de certaines données douteuses. Ce contrôle n'a permis d'éliminer que 

les valeurs manifestement fausses, mais la justesse des données 

conservées n'en est pas pour autant garantie. 

 Modèle d’analyse 
Les données traitées sont analysées au moyen du modèle 

SWOT : Strengths, Weaknesses, Opportunities and Threats (Forces, 

Faiblesses, Opportunités et Menaces). 

Le modèle SWOT est une approche utilisée pour l’analyse 

intégrée des phénomènes environnementaux et sociaux. Cette approche 

permet d’identifier les facteurs (physiques, humains et 

socioéconomiques) internes et externes qui influencent une situation. 

Les facteurs internes concernent les forces/atouts et faiblesses tandis 

que les facteurs externes intéressent les opportunités et menaces qui 

agissent sur le système. L’identification de différents facteurs permet 

Avec   la moyenne de la série qui sera considérée ;  l’effectif total 

des modalités et  la modalité du caractère étudié. 
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de définir des stratégies efficaces pouvant permettre de maximiser les 

forces et les opportunités, de minimiser l’impact des faiblesses et 

menaces et si possible de les transformer en forces ou opportunités pour 

une meilleure gestion des inondations. 

3. Résultats  

3.1. Facteurs amplificateurs des inondations à Ouinhi 
Les déterminants naturels tels que les précipitations, la nature de sol, la 

topographie et les facteurs anthropiques (mode d’occupation de 

l’espace, types d’activités) sont à la base du phénomène des 

inondations dans la commune de Ouinhi.  

 Facteurs anthropiques des inondations 

Les inondations résultent de l’accumulation des eaux en raison de 

facteurs géomorphologiques, hydrologiques, topographiques, 

météorologiques (LACEEDE, 2010, p33). En dehors du phénomène 

naturel qui est l’évolution de la pluviométrie et l’augmentation du 

nombre de jours de pluie, certains hommes de par leurs actions et la 

pression exercée sur les terres, amplifient les inondations. Dans la 

commune de Ouinhi, la démographie prend de l’ampleur. La figure 5 

présente l’évolution démographique de la Commune de Ouinhi. 

Figure 2 : Evolution démographique de 1979 à 2013 

Source : INSAE, 2012 

Selon le RGPH3, la population de Ouinhi en 2002 était de 38 

319 habitants, mais aujourd’hui, elle est de 59 381 habitants. La 

population de Ouinhi a donc augmenté de 21 062 habitants de 2002 à 

2015 soit un taux de 35,46 %. L’installation incontrôlée des 

communautés est donc une cause fondamentale des inondations (A. A. 

Akindélé et al.,2010, p7).  Certaines communautés de Ouinhi 

s’installent dans le lit du fleuve à cause des activités de pêche et pour la 

simple raison que c’est la terre de leurs ancêtres. En dehors de cela, il 
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faut noter le comblement des bas-fonds par les déchets ménagers, le 

rejet des déchets ménagers au bord du fleuve Ouémé, l’encombrement 

des herbes dans le lit du fleuve Ouémé, l’ensablement du fleuve, la 

déforestation et la vente des madriers aux constructeurs, l’utilisation et 

la vente du sable fluvial pour la construction des maisons. La 

destruction du couvert végétal à des fins agricoles et d’habitation dans 

les bassins fluviaux contribue à l’amplification des inondations en 

période de crue. En effet, la végétation joue un rôle dans l’infiltration ; 

elle retient l’eau qui tombe en diminuant la vitesse de ruissellement et 

protège le sol. Elle empêche aussi la réévaporation rapide et modifie le 

régime hydrologique de toute une région Cette modification de la 

structure du couvert végétal est susceptible d’avoir un impact sur les 

écoulements de surface (E. W. Vissin, 2007, p15). Les actions 

anthropiques jouent donc un rôle amplificateur dans la survenue des 

inondations à Ouinhi. 

 Identification des zones inondables à Ouinhi 

La Commune de Ouinhi dispose d’une section de 40 km du 

fleuve Ouémé, tributaire des rivières grossies de quelques ruisseaux et 

complétées par une quarantaine de lacs, étangs et plans d’eau de 

cuvettes ou bas-fonds couvrant un peu plus de 600 ha. Ainsi, cette 

Commune connaît les phénomènes d’inondations qui s’observent dans 

tous ses quatre Arrondissements. Les superficies des zones inondables 

dans chacun des Arrondissements sont présentées dans le tableau I.  

Tableau I : Présentation des superficies inondables par Arrondissement de la 

commune de Ouinhi 
 Degré d’inondation (ha) 

Arrondissements Fort Moyen Faible Total 

Ouinhi 104 73 601 778 

Tohouès 1513 51 291 1855 

Sagon 2424 219 708 3351 

Dasso 707 23 10 740 

Total 4748 366 1610 6724 

Source : PUGEMU, 2014 

Le tableau I est la présentation des résultats issus du traitement 

des données dans la Commune de Ouinhi. Ces statistiques permettent 

d’estimer les zones fortement, moyennement et faiblement inondables 

dans la Commune. Ainsi, des quatre Arrondissements, il est remarqué 

que l’Arrondissement de Sagon est le plus touché par les inondations et 

celui de Dasso est le moins touché. Il faut noter que deux types 

d’inondations s’observent à Ouinhi : celles dues au débordement du 

fleuve Ouémé et celles dues aux pluies diluviennes qui endommagent 

l’environnement vu l’état hydromorphe du sol. Les villages et quartiers 
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situés au bord du fleuve Ouémé sont les plus vulnérables aux 

inondations à cause des phénomènes de crues. 

3.2 Conséquences des inondations et vulnérabilité des 

communautés de Ouinhi 
 Les inondations compte tenu de leur ampleur génèrent 

d’énormes dégâts sur les communautés et leur environnement. Mais en 

réalité, celles-ci sont le résultat des diverses actions humaines, causant 

de nombreux dégâts sur leur passage : destruction des champs, des 

routes, des ponts, des maisons, etc. (B.T. Donou et al. 2006, p25). Ces 

communautés deviennent vulnérables aux inondations dès lors qu’elles 

disposent d’une faible capacité d’adaptation. Il revient alors de dire que 

plus les populations communautés ont une faible capacité d’adaptation 

plus leur vulnérabilité est élevée. Le tableau II présente les 

conséquences des inondations dans la Commune de Ouinhi. 

 Chaque épisode d’inondation détruit une bonne partie des 

emblavures de spéculations (environ 25 000 ha) et entraîne la pauvreté 

des sols. Les inondations ralentissent la production halieutique par 

l’encombrement des bas-fonds et provoquent la destruction de 

l’écosystème. Si la plupart des infrastructures sociocommunautaires 

sont épargnées, douze (12) Ecoles Primaires Publiques (EPP), un (1) 

CEG et trois (3) Unités Villageoise de Santé (UVS) sont régulièrement 

inondés. La plupart des voies d’accès (soit environ 49 km de pistes) 

sont dégradées. Certaines espèces animales et végétales sont en 

disparition. Au total 1055 ménages sont directement touchés par les 

inondations dans la Commune de Ouinhi d’après les données obtenues 

à la Mairie. La planche 1 illustre les dommages issus des inondations 

dans la commune de Ouinhi. 
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Planche 1: Dommages issus des inondations dans la commune de Ouinhi 

(a et b : Maisons inondées et détruites à Ouinhi ; c : Champ de maïs ; d : cours 

d’école inondés à Ouinhi ; e : Route inondée à Ouinhi) 

Source : Mairie Ouinhi, août 2015 

La planche 1 montre d’une part les conséquences des 

inondations sur les habitations. Ces habitations étant en matériaux 

précaires n’ont pas pu résister à la violence des eaux des inondations.  

3.4. Mesures endogènes de gestion des inondations à Ouinhi 

3.4.1.Mesures préventives 
Il s’agit ici des actions menées par les communautés pour 

prévenir les inondations. 

 Phénomènes annonciateurs des crues à Ouinhi 
 En dehors des périodes d’inondations qui sont connues, certains 

phénomènes socioculturels annoncent les crues à Ouinhi afin de 

permettre aux communautés de prendre des dispositions averties. 

Certains des encadrés (1) se prononcent sur ces phénomènes qui 

annoncent les crues. 

Encadré 1 

Il y a deux phénomènes qui annoncent les crues à Ouinhi. En premier lieu, le cri d’un 

oiseau appelé ‘’Hon’’ signale l’abondance de l’eau qui quitte le Nord pour nous 

envahit. Cet oiseau va à la rencontre de l’eau (‘’éyi kpétò’’) et se retourne en 

chantant : ‘’tòlo tòlo…’’. Trois semaines après le cri de cet oiseau surviennent les 

a b 

c 

e 

d 
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inondations à Ouinhi. 

Dans le second cas, c’est le fleuve non loin duquel nous habitons qui se soulève ; il y 

a un soleil ardent qui frappe fort ou une forte pluie qui tombe. 

Tohouès, quartier Gangban, 28-08-15 : 10h16’ 

Source : Données de terrain, 2015 

L’expérience de la vie et la transmission des faits de génération 

en génération amènent cet informateur a identifié cet oiseau comme 

signe annonciateur. Mais il faut comprendre que ce n’est pas cet oiseau 

qui va à la rencontre de l’eau, mais ce sont des oiseaux migrateurs. 

Parfois de nos jours, ces signes n’apparaissent pas, mais pourtant le 

phénomène d’inondation se produit. Cela pose un problème au sein des 

populations de Ouinhi qui, sans préparation aucune se fait surprendre 

par les inondations. 

 Mesures opérationnelles 
 Suite à ces phénomènes qui annoncent les inondations,  des 

alertes sont lancées dans les villages ou quartiers avec l’appui des chefs 

de village qui autorisent quelqu’un à gongonner pour prévenir les 

communautés afin qu’elles prennent aussi des dispositions. Celles-ci 

envoient par exemple leurs bêtes, volailles et autres espèces animales 

sur des terres fermes chez leurs proches ou dans des familles 

d’accueil et tout document important en rapport avec leur personnalité 

(acte de naissance, diplôme, etc.) ; elles font des récoltes précoces pour 

limiter les dégâts, les principales cultures étant le manioc, le maïs, le 

haricot ; elles réalisent aussi des digues traditionnelles. Les 

communautés n’ayant pas assez de capacités pour prévenir les 

inondations sont appuyées par les autorités locales qui comptent aussi 

sur des partenaires extérieurs pour cause d’insuffisance de ressources. 

Néanmoins quelques mesures préventives sont prises. La majorité des 

communautés de Ouinhi étant des paysans, les premières mesures 

prises concernent le domaine agricole. Ainsi donc, pour limiter les 

dégâts et les pertes économiques, les agriculteurs font la production de 

contre saison ; l’introduction de variétés à cycle court ; l’adoption et la 

mise en œuvre de nouvelles techniques culturales. Les variétés à cycle 

court comme le maïs de 75 jours et de 65 jours (en expérimentation) 

ont l’avantage d’atteindre le terme de leur cycle de développement 

avant l’avènement des crues et des inondations. En dehors du maïs de 

65 jours qui est en expérimentation, une grande partie des populations 

agricoles (70 %) ont adopté le maïs de 90 jours en remplacement du 

maïs local qui a un cycle de 120 jours. Il en est de même pour le niébé 

local qui est de plus en plus délaissé au profit du niébé amélioré dans le 

delta du fleuve Ouémé (B. T.Donou, 2009, p36). C’est ce domaine 

agricole que E. W. Vissin et al. (2011, p5) abordent lorsqu’ils parlent 

des contraintes des changements climatiques. Aussi à Ouinhi, en dehors 
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de la sensibilisation sur les inondations (les comportements à adopter 

face aux inondations) certaines actions sont-elles menées par les 

autorités locales pour prévenir les risques d’inondation. 

Certaines de ces stratégies sont adoptées par les communautés 

de Ouinhi, mais elles demeurent insuffisances et peu efficaces compte 

tenu de leur capacité. 

 Mesures prises pendant les inondations 
 La phase la plus sensible dans la gestion des catastrophes et en 

particulier des inondations est le pendant, c’est-à-dire le moment où la 

situation s’est produite. Elle est sensible en ce sens qu’elle prend en 

compte la gestion des communautés humaines, de leurs biens et de tout 

comportement pouvant accroître la résilience de ces dernières. 

 Ainsi, en situation d’inondation la première action des 

communautés elles-mêmes est le déplacement qui se fait grâce aux 

volontaires de la CRB, aux relais communautaires des localités… vers 

les sites préalablement identifiés et à l’aide des pirogues. Certaines 

communautés se déplacent vers des familles ou quartiers proches non 

inondables pour limiter les dégâts. Ainsi, les communautés de Tohouès 

se déplacent vers Dasso et Dokodji et celles de Tévêdji 

(Arrondissement de Sagon) se déplacent vers Tézounmè. Ces 

communautés trouvent donc refuge chez des parents, amis ou proches 

(L. Sossou-agbo, 2010, p4)..  

Dans les mêmes situations, certaines communautés de Ouinhi 

refusent de quitter les lieux parce qu’elles sont attachées aux réalités du 

milieu (la pêche par exemple). Aussi, disent-elles que c’est la terre de 

leurs ancêtres et que par respect pour ces derniers, elles ne pourront pas 

vider les lieux. Ces communautés pensent que les inondations sont 

passagères. Ces communautés procèdent alors au renforcement de leurs 

habitations pour pouvoir y vivre ; le déplacement dans ce cas pour 

subvenir à leurs besoins se fait à l’aide des pirogues. Toutes les actions 

des communautés sont appuyées par celles des autorités locales de la 

Commune. C’est ainsi que dans l’un ou l’autre des cas, les autorités 

mènent des actions pour réduire la vulnérabilité de ses communautés : 

- la construction des digues pour l’évacuation des eaux ; ’installation 

des tentes pour les sinistrés ; l’identification des besoins des 

communautés ; la distribution des vivres et des non vivres ; la 

distribution des moustiquaires ; la distribution des kits de dignité ; la 

sensibilisation sur les pratiques d’hygiène et d’assainissement ou 

l’éducation pour la santé faite par les agents de santé (comportements à 

adopter pour éviter les risques de maladies) ; la prise en charge psycho-

sociale par le Centre de Promotion Sociale (CPS) ; la prise en charge 

sanitaire par les centres de santé ; le traitement des zones inondées fait 
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par les agents d’hygiène et d’assainissement (puits, toilettes,  ..) et la 

réalisation des toilettes. 

 Ces actions sont menées par les autorités qui réagissent face aux 

inondations malgré leurs moyens qui sont limités. 

 Mesures prises après les inondations 
 La troisième phase dans la gestion des catastrophes est la phase 

post-crise. Elle concerne le relèvement des communautés toujours pour 

accroître leur résilience et pour la préparation d’une autre éventuelle 

catastrophe. Les communautés pour leur relèvement procèdent à la 

reconstruction de leurs habitations avec le peu de moyens dont elles 

disposent. Suite à l’effondrement des habitations construites en terre 

battue et à l’impossibilité d’acquérir du ciment pour la reconstruction 

de maisons en dur, les sinistrés ont développé les constructions en 

ossature bois. Cette stratégie devrait permettre une meilleure résistance 

des bâtiments aux inondations et limiter les lourdes pertes financières 

liées à la reconstruction. Les autorités locales en commun accord avec 

les communautés et compte tenu de leurs besoins procèdent à : 

- l’éducation pour la santé (enseigner sur les pratiques d’hygiène et 

d’assainissement) faite par les agents de santé ; l’évaluation des dégâts ; 

la réparation des dégâts, des ouvrages, des pistes et voies d’accès pour 

faciliter la circulation ; le relèvement des communautés à travers la 

reconstruction des maisons, des infrastructures sociocommunautaires 

(Plaidoyer à l’endroit des structures humanitaires pour l’obtention des 

feuilles de tôles et autres matériaux de construction). 

En effet, la phase post-crise est aussi une phase primordiale 

dans la gestion des catastrophes non seulement parce qu’elle permet de 

réduire la vulnérabilité des communautés en situation, mais aussi de 

prévenir d’autres éventuels sinistres. 

Toutes ces actions entreprises par le niveau local sont appuyées 

par les structures humanitaires telles que l’ANPC, la CRB, la FAO, 

Care-International, le PNUD…, les partenaires techniques, les hommes 

politiques et autres personnes de bonne volonté. 

4.Discussion 
L’étude a montré que les phénomènes hydrométéorologiques 

extrêmes, en particulier les inondations, sont récurrents au cours de ces 

dernières décennies dans la commune de Ouinhi. Cette récurrence 

accentue la vulnérabilité des populations et contraint ces dernières à 

développer des stratégies endogènes pour faire face aux affres des 

évènements hydroclimatiques extrêmes dans le milieu d’étude. Aussi a-

t-elle indiqué comme stratégies, les déplacements des communautés 

vers des familles d’accueil et sur des sites de déplacés ; les récoltes 

précoces. Les changements écologiques et cycliques, les rites cultuels 
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et culturels, constituent des signes annonciateurs ou des indicateurs, 

pour prévenir les évènements extrêmes liés aux inondations. Ces 

constats sont similaires aux résultats des études antérieures de S. M. 

Agossa (2008, p55). ; O. C. Codjia (2009, p25) et de P. C. Gnanglè 

(2012, p13). Elles ont aussi mis en exergue la variabilité climatique 

ainsi que les catastrophes découlant des aléas qui sont  étroitement liées 

aux pratiques agricoles et rituelles endogènes de chaque ethnie. 

Akindélé (2009), a montré qu’il existe chez les ‘’Hɔli’’ des indicateurs 

écologiques de l’évolution des saisons (floraison des Erythrina 

senegalensis, Calotropis procera, uvariapucta…) et des indicateurs 

hydrologiques de l’évolution du climat (disparition des marigots, des 

rivières…). Dans le même contexte, les résultats corroborent avec les 

études réalisées dans l’aire culturelle ‘’Adja’’ (Y. Bossou, 2004, p32). ; 

‘’Fon’’ (D. Juhé-Beaulaton, 2002, p278) ; ‘’Aïzo’’ (V. S. H. Totin, 

2003, p39). Les résultats de cette étude contribuent à une meilleure 

connaissance des stratégies endogènes en synergie avec les 

connaissances scientifiques pour une bonne analyse de la variabilité 

climatique et ses corollaires en Afrique subsaharienne.   

Conclusion 
A terme de cette recherche, il faut retenir que les communautés 

de Ouinhi sont confrontées à des phénomènes d’inondations dues aux 

crues du fleuve Ouémé qui sévissent presque toutes les années. Les 

résultats ont montré que les causes de ces phénomènes sont aussi bien 

naturelles qu’anthropiques. Les dommages qu’elles engendrent sont 

donc d’ordre social, sanitaire, économique, environnemental. Face aux 

nombreux dégâts des inondations, les communautés de Ouinhi 

développent des stratégies en vue d’atténuer les dégâts et de s’adapter 

aux effets des inondations. Leur gestion des inondations se fait en trois 

phases : la prévention, la réactivité et la phase post-inondation. En 

perspective, la mutualisation des actions entreprises par les 

communautés à la base et la communauté internationale de gestion des 

risques et catastrophes fera l’objet d’une autre recherche. 
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